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A R R L T

LE KIITI3TR2 DELEGUE A LA CULTURE

Vu la loi du ^\e ^9^ sur les Monuments Historiques, et notamment
l'article 2, modifiée et complétée par les lois det 23 juillet 1927,
27 août 1941, 25 février 1943, 24 mai 1951, 30 décembre 1966, et le
décret du 16 avril

Le Conseil Supérieur de la Recherche Archéologicu<= et àa Commission
Supérieure deB Monuments Historiques entendus ;

A R R L T E :

Articl~ 1 eru- Est inscrit sur l'Inventaire Supplémentaire dea Monuments
Historiques la voie antique sise en la parcelle 1267, lièudit "Combe au
Soleil", section Fndu plan cadastral de la commune de CÛKPRLIGÎIAC (Haute-
Vienne) .

Article L'.- Le présent arrête sera publié h àà Conservation dos Hypothèques
de la situation de l1immeuble inscrit.

Article ".- Il sera notifié au Commissaire d-3 la Républipedde la Région
Limousin, Commissaire de la République du D partement de la Haute-Vienne,
au Maire de le commune de COKPHEIGHAC et au propriétaire le syndicat
mixte des Vallées de la Couse et du Vineou dont le si9ge est "3 la ^ ous-
Préfecture de BELLAC oui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution.

Pour ampliation

L'Administrateur Civil chargé de
la Sous-Direction de l'Archéologie

Paris, le 1> février 1984

Pour le-Ministre et par délégation

Le Directeur du Patrimoine

Signé : Jean-Pierre '• EISS


